
  

 

8273/1/18 REV 1  zin/AA/nn 1 
 DG E - 1C  FR 
 

 

 
Conseil de 
l'Union européenne  

 
 
 
 
 
 
Bruxelles, le 27 avril 2018 
(OR. en) 
 
 
8273/1/18 
REV 1 
 
 
 
JEUN 45 

 

 

  

  

 

NOTE 
Origine: Secrétariat général du Conseil 
Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 
Nº doc. préc.: 7945/1/18 REV 1 JEUN 46 
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- Débat d'orientation 
(Débat public [proposé par la présidence] conformément à l'article 8, 
paragraphe 2, du règlement intérieur du Conseil) 

  

Après avoir consulté le groupe "Jeunesse", la présidence a élaboré le document de réflexion figurant 

en annexe, qui servira de base au débat public lors de la session du Conseil EJCS du 23 mai 2018. 
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ANNEXE 

Priorités futures de la politique européenne de la jeunesse 

Document de réflexion de la présidence 

 

La présidence bulgare du Conseil de l'Union européenne intervient à un moment où le débat sur 

l'avenir de l'Union bat son plein et où les défis à relever sont nombreux. 

En mars 2017, la Commission européenne a présenté le Livre blanc sur l'avenir de l'Europe, qui 

exposait cinq scénarios possibles pour l'évolution de l'Europe d'ici 2025. Dans le même contexte, 

les dirigeants de l'Union européenne, réunis à Rome le 25 mars 2017 pour célébrer le 

60è anniversaire des traités de Rome, se penchaient sur les réalisations passées et discutaient 

de ce que pourrait et devrait être notre avenir commun. 

La résilience, la cohésion et l'ouverture à toutes les communautés sont l'avenir de notre Union. 

À cet égard, et gardant à l'esprit que les jeunes peuvent être la principale force de création de 

communautés, la question de savoir comment mieux soutenir la jeunesse et mieux dialoguer avec 

elle revêt une grande importance. Les jeunes doivent avoir des perspectives ainsi que les aptitudes 

et les compétences nécessaires pour devenir des citoyens européens actifs et engagés capables de 

prendre leur vie en main, de soutenir les autres et profiter de tous les avantages que procure un 

monde globalisé et fondé sur la connaissance. 

"L'avenir de l'Europe et des jeunes" constitue une des priorités générales de la présidence bulgare. 

Convaincue que l'avenir de l'Europe et de la société dans son ensemble dépend de la jeunesse, 

la présidence axe ses efforts sur le rôle des jeunes en tant que moteur du développement durable et 

de l'égalité en Europe. 

L'actuelle stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse – adoptée par le Conseil en 2009 dans 

sa résolution relative à un cadre renouvelé pour la coopération européenne dans le domaine de 

la jeunesse – arrive à terme cette année. Les prochains mois nous offriront donc une occasion 

unique de repenser et d'encore améliorer la manière dont l'UE travaille pour et avec les jeunes.  
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Le Conseil a déjà fourni une importante contribution au processus d'élaboration d'une nouvelle 
stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse par le biais de ses conclusions – adoptées le 22 mai 2017 
– sur les perspectives stratégiques pour la coopération européenne post 2018 dans le domaine de 
la jeunesse. Sans reproduire celles-ci dans leur intégralité, il est bon d'en rappeler un certain nombre 
de points essentiels. Les États membres et la Commission étaient invités à: 

– élaborer et soutenir un nouveau cadre pour la coopération européenne dans le domaine de 
la jeunesse, après 2018, ayant une véritable valeur ajoutée au niveau de l'UE; 

– prendre en considération le fait que le cadre pour la future coopération est intersectoriel, 
souple, adapté aux besoins et transparent et qu'il tient compte de l'évolution rapide des 
circonstances politiques, sociales, culturelles et économiques en Europe et au-delà; 

– veiller à ce que le programme Erasmus+ et d'autres programmes et instruments contribuent 
à la mise en œuvre du cadre, et soient cohérents avec celle-ci le cas échéant. 

– évaluer, revoir et renouveler le dialogue structuré et ses objectifs en vue de faciliter un 
dialogue innovant, constructif et ciblé non seulement avec les jeunes faisant partie 
d'organisations de jeunesse, mais également avec les jeunes de divers milieux, les jeunes 
moins favorisés et ceux qui n'appartiennent à aucune organisation; 

– prendre davantage en considération les compétences et les valeurs nécessaires aux jeunes 
pour qu'ils s'épanouissent dans leur vie personnelle, sociale et professionnelle et, 
en particulier, à instaurer un dialogue avec les jeunes moins favorisés et à ne pas les exclure; 

– tenir compte du rôle que l'Internet, les médiaux sociaux et le passage au numérique 
peuvent jouer dans la promotion de la solidarité, de la participation politique et de la 
citoyenneté active chez les jeunes ainsi que dans la lutte contre l'aliénation politique, le 
populisme, la propagande et la radicalisation pouvant conduire à l'extrémisme violent; 

– veiller à ce que l'élaboration du cadre pour la future coopération européenne dans le domaine 
de la jeunesse soit fondée sur des données probantes, nourrie et étayée par une vaste 
consultation ouverte à tous menée avec l'ensemble des parties prenantes concernées, 
y compris les jeunes, les entités compétentes en matière socio-éducative, les animateurs 
socioéducatifs (tant professionnels que volontaires) et les décideurs politiques à tous les 
niveaux, de façon à dégager un consensus sur les finalités et objectifs de la future politique de 
la jeunesse et à susciter leur engagement en faveur de ceux-ci. 
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Comme ce dernier point l'indique clairement, il importe de procéder à une vaste consultation lors de 

l'élaboration de la nouvelle stratégie. La Commission a procédé à ses propres consultations, 

notamment dans le contexte de son examen à mi-parcours de la stratégie de l'UE en faveur de la 

jeunesse afin d'évaluer le rôle de la stratégie dans la définition des mesures et des politiques 

relevant du domaine de la jeunesse, tant au niveau de l'UE qu'au niveau national. Les conclusions 

préliminaires font notamment apparaître que le degré général de sensibilisation à la stratégie de 

l'UE en faveur de la jeunesse doit être amélioré, que la nouvelle stratégie de l'UE en faveur de la 

jeunesse devrait tenir compte des besoins variables des décideurs politiques aux niveaux local et 

régional et que d'aucuns sont convaincus de l'importance de consulter et d'écouter les États 

membres et les citoyens pour connaître leurs véritables priorités. 

Les jeunes eux-mêmes figurent parmi ceux qu'il faudrait consulter en premier lieu lors du réexamen 

de la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse1. Bien qu'il ressorte clairement des conclusions du 

Conseil de mai 2017 que le "dialogue structuré" avec les jeunes – instauré par la résolution de 2009 

– doit être amélioré, celui-ci constitue néanmoins un outil utile pour consulter les jeunes. 

C'est dans cet esprit que le trio de présidences estonienne, bulgare et autrichienne ont, dans le cadre 

du 6è cycle du dialogue structuré (juillet 2017-décembre 2018) intitulé "Quelles sont les prochaines 

étapes pour la jeunesse européenne?" – choisi un thème qui porte sur l'amélioration du bien-être de 

tous les jeunes grâce au développement de compétences de la vie courante. Les premières 

discussions dans le cadre du 6è cycle ont eu lieu lors de la conférence sur la jeunesse de l'UE, 

organisée à Tallinn du 23 au 26 octobre 2017, la conférence européenne de la jeunesse, organisée à 

Sofia durant la présidence bulgare (du 17 au 19 avril 2018), constituant l'étape suivante. Les avis 

exprimés durant les consultations menées auprès de 50 000 jeunes Européens et les délibérations du 

comité directeur ont permis à la conférence de cerner 11 domaines thématiques, qui ont ensuite été 

traduits en un ensemble d'objectifs pour la jeunesse européenne (voir annexe). Ces objectifs 

représentent une contribution précieuse de la part des jeunes, en particulier de ceux qui 

s'investissent dans les organisations de jeunesse et y participent activement. 

                                                 
1 Dans ce contexte, les déclarations des jeunes sur les futures priorités de l'Europe, faites 

en janvier 2018 dans le cadre de l'action "Un nouveau récit pour l'Europe", pourraient 
constituer une source d'inspiration. (cf. 
https://europa.eu/youth/have-your-say/new-narrative-for-europe_fr) 
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Comme annoncé dans la communication intitulée "Investir dans la jeunesse de l'Europe" 

(7 décembre 2016), la Commission préparera et présentera sous peu la révision de la stratégie 

européenne en faveur de la jeunesse pour la période allant au-delà de 2018. 

Compte tenu de ce qui précède, la présidence bulgare invite les ministres de la jeunesse à débattre et 

à tenir un échange de vues sur les futures priorités de la coopération dans le domaine de la jeunesse. 

Afin de structurer le débat, la présidence souhaiterait que les ministres se concentrent sur les 

questions suivantes: 

1. Quelles devraient être, de l'avis des États membres, les principales priorités de la 

future coopération européenne en matière de politique de la jeunesse? 

2. Comment l'apport du dialogue structuré (les 11 objectifs pour la jeunesse européenne), 

ainsi que celui d'autres acteurs concernés, peuvent-ils contribuer à ces priorités? 
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